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ÄRlfe Serper

L’ADMINISTRATION ROYALE DE PARIS
AU TEMPS DE LOUIS IX

De toutes les divisions administratives du royaume de France, celle qui 
interessa le plus les rois cap&iens fut la ville de Paris qui, au cours du 
XIe siicle, devint veritablement la capitale, et la r£gion environnante, le 
Parisis.

Le ville de Paris fut exempte, d£s le XIe si^cle, du double degr£ de juri- 
diction, celle de la vicomte ou pr£v6t£ et celle du bailliage ou de la sen£- 
chauss4e. Depuis sa r^union k la couronne, en 1086, le Parisis ne fut plus 
qualifi^ de vicomt^.1 * * L’officier que le roi y 4tablit prit le nom de »pr£vot 
de Paris« ou, plus exactement, * gar de de la pr4vot4 de Paris«. Comme il 
£tait la plupart du temps k proximit£ du prince, on ne trouva pas n£ces- 
saire de nommer un bailli au-dessus de lui. Le pr£v6t de Paris avait donc 
cet avantage de n’avoir que le roi ou son Parlement pour sup^rieur et de 
pr£c£der tous les baillis et s4n£chaux et tous les autres juges ordinaires du 
royaume.* Cette affirmation d’un juriste du XVIIIe sikle ne peut toute- 
fois s’appliquer qu’apr&s le r£gne de Philippe Auguste et k partir du d£- 
but du r£gne de Louis IX, car il semble bien que le premier de ces deux 
rois ait superpos£ des baillis aux pr£v6ts de Paris.*

L’existence du pr£v6t de Paris est attest^e par des textes du XI* si&cle4 * * 
et par un acte du r&gne de Louis VI datant de 1134.® Son autorit£ s’exerce 
sur la pr£v6t4 et la vicomt4 de Paris. La pr£v6t£ comprenait la ville 
meme et sa banlieue, que l’on dlsignait, d£s avant le XIII* si£cle, comme 
»la circuitude contenant environ une lieue si comme la Chapelle-Saint- 
Denis, qui est de la banlieue, partie de la Villette, Saint-Ladre, Pantin, 
Baigneux, Saint-Elbant, Clichy, etc. .. .«• La vicomt£ £tait un territoire

1 Voir F. Lot et R. Fawtier, Histoire des institutions franjaises au moyen äge, t. 2: 
Institutions royales, Paris 1958, p. 372.
* Nicolas Delamare, Traiti de la Police, 1.1, Paris 1705, p. 30.
* F. Lot et R. Fawtier, op. cit. n. 1, p. 373. Par contre, Fr. Oliver-Martin, La cou- 
tume de la pr6vöt6 et vicomt£ de Paris, dans: Mlmoires de la Soci£t6 de l’histoire de 
Paris et de l’Ile-de-France 48 (1925) p. 176, affirme qu’il n’y a jaraais eu de bailli & 
Paris.
4 F. Lot et R. Fawtier, ibid.
* Voir: Ordonnances des rois de France de la 3« race, t. 1, Paris 1723, p. 6.
4 Voir L. Batiffol, Le Chitelet de Paris vers 1400, dans: Revue historique 62 (1896) 
p. 227.
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faisant le tour de Paris et contenant differentes chätellenies, telles que 
Gonesse, Poissy, Corbeil, Montlh£ry, Saint-Germain, Triel, Brie-Comte- 
Robert, Gournay. Chacune de ces chätellenies 4tait administr^e par un 
pr^vöt qui £tait juge imm^diat de son domaine. Or, le pr^vot de Paris 
jouait ä l’lgard de ces justices secondaires le role du bailli dans le reste de 
la France, c’est-ä-dire qu’on appelait ä iui des sentences rendues par ces 
pr£v6ts. A ce titre, il £tait dit premier bailli de France.7

11 a fallu tr£s longtemps pour que le pr£v6t de Paris arrivät ä la Si
tuation eminente et privil^giee qui semble etre la sienne, dans la deuxi^me 
moiti£ du XIIIe si^cle; il rend la justice, il commande l’administration 
militaire de la ville, il perjoit les impöts, il supervise les corps des m^tiers 
et garde les Privileges de l’Universit£ de Paris.

Les rapports avec la municipalit4 parisienne

Les d^buts de l’administration municipale de Paris demeurent encore 
assez obscurs. Il semble n^anmoins 4tabli que les premiers bourgeois ap- 
peles ä gerer l’&hevinage parisien furent les principaux marchands de la 
hanse de l’eau. Sous le nom d’^chevins, de pr4v6t des marchands et de 
conseillers, on choisissait comme magistrats de la ville ceux des marchands 
qui avaient fait preuve d’habilet£ ou de succ£s dans la direction de leurs 
propres affaires.8 *

Les rapports entre l’administration royale de Paris et la direction des 
affaires municipales sont difficiles ä 4tablir et ä d^finir pour la Periode 
qui pr£c&de le r£gne de Louis IX. Il semble ä peu pr£s sür que certains 
marchands riches prenaient en fermage la charge de pr£v6t de Paris, cu- 
mulant ainsi l’exercice de deux fonctions administratives qui se devaient 
d’etre distinctes l’une de l’autre.

Quant ä la pr^votö des marchands de Paris, si eile a et4 institu^e sous 
le r£gne de Philippe Auguste, le premier pr£v6t des marchands de Paris 
dont le nom nous soit parvenu est Evrouin de Valenciennes, qu’on trouve 
mentionne en ces termes: Evroinus de Vallencenis, prepositus mercato- 
rum Parisienstum, dans un document date d’avril 1263, sous le r&gne de 
Louis IX.»

1 Ibid.
8 Voir Fr. Lecaron, Les origines de la municipalitl parisienne, dans: M6moires de la 
Soci£t£ de l’histoire de Paris et de l‘Ile-de-France 7 (1880-1881) p. 79-174.
• Archives Nationales, ms. LL. 435, fol. 22-23, piice 36. Voir aussi Raymond Cazelles, 
Nouvelle histoire de Paris, de la fin du rigne de Philippe Auguste & la mort de 
Charles V: 1223-1380, Paris 1972, p. 200.
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Les fonctions de l’administration municipale se d£veloppent d’une 
maniere sensible sous le r£gne de Louis IX. Ce d£veloppement est paralle
le k l’affermissement du pouvoir royal dans la ville de Paris et k l’61ar- 
gissement des attributions du pr£vot de la ville:

a. La municipalite

Si la reprdsentation municipale de Paris date de la »r6forme« de 
Louis IX,10 il faut en chercher les raisons dans l’essor 4conomique de la 
bourgeoisie qui finit de s’accomplir au XIIIe siede. La Constitution du 
pouvoir municipal est intimement li£e k la defense des int^rets des mar- 
chands. Ayant eu, avant l’avenement de Louis IX et jusque vers 1260, 
acces aux fonctions de pr^vot de Paris, les riches marchands de l’eau ad- 
ministraient la ville, surveillaient la lev£e des impöts, la r^partition de la 
taille sur les bourgeois, et accomplissaient strictement leurs propres obli- 
gations financieres. Apres la »r^forme«, pour ne pas s’ali^ner la haute 
bourgeoisie parisienne, k laquelle il se sentait redevable depuis son sacre,11 * 
Louis IX dut permettre aux prövots des marchands de l’eau de continuer 
k jouir d’un droit dont ils avaient librement us6 jusqu’alors. Le roi leur 
permit de surveiller la perception des impöts et des taxes leves sur les 
Parisiens; il fit d’eux les repr6sentants attitr£s de la collectivit6 parisienne. 
Des ce jour, la municipalit4 parisienne se trouva constitu^e.

Louis IX indiqua son d£sir d’emprise sur la hanse par la remise faite en 
1256 d’un impöt que les agents du roi percevaient sur les clrlales amenles 
k Paris par voie fluviale. Ce droit, appel£ chevestragium, fut d&dare 
aboli comme abusif.11 N. Delamare attribue k Philippe Auguste la pens6e 
de donner quelque importance aux bourgeois de Paris. F. Lecaron combat 
cette affirmation en pr^cisant que ce desir de la royaut4 date de plus loin 
et que si Philippe Auguste contribua d’une maniere sensible k l’agrandis- 
sement de la force des bourgeois parisiens, il ne fit en cela que suivre 
l’exemple de ses pr£d£cesseurs.13

Mais l’emancipation municipale de Paris est le fait du r£gne de 
Louis IX. En 1264, les marchands sont encore appel^s cives parisienses 
dans un arret du Parlament.14 A partir de 1268, ils sont invariablement

10 Voir ci-apris, p. 130-132.
11 Voir E. Berger, Histoire de Blanche de Castille, reine de France, Paris 1895, p. 309- 
310 (Biblioth&que des Ecoles fran;aises d’Ath&nes et de Rome, 70).
“ F. Lecaron, op. cit. n. 8, p. 106, et: Ordonnances des rois de France de la 3' race, t. 
11, Paris 1769, p. 332.
11 F. Lecaron, op. cit. n. 8, p. 108.
14 Voir Comte Beugnot, Les Olim ou le* registres des arrftts rendus par la cour du roi 
sous les r&gnes de Saint Louis, de Philippe le Hardi, de Philippe le Bel, de Louis le 
Hutin et de Philippe le Long, t. 1, Paris 1839, p. 597.
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d£sign£s, dans les actes de la chancellerie royale, marchands de l’eau ou 
marchands hans^s de Paris.* 16 C’est le pr£vöt des marchands qui assume la 
direction des affaires municipales. Il a sous ses ordres quatre ^chevins 
choisis ^galement parmi les marchands hans^s.

Le pr^vöt des marchands et les ^chevins se r^unissent pour les s&m- 
ces dans la maison de ville, connue sous le nom de Parloir aux bourgeois. 
Ils y discutent les affaires d’int^ret commun, prennent les mesures n^ces- 
saires k la bonne administration de la ville et des marchandises. C’est le 
pr£vöt des marchands qui pr&ide ce tribunal qui se compose en outre 
d’un certain nombre de bourgeois dont les noms se trouvent mentionn^s 
au bas de chaque sentence. Le prevot des marchands et les fohevins 4taient 
£lus tous les deux ans. Dans chaque quartier, les officiers municipaux 
recueillaient les voix des habitants qui avaient k d&igner quatre £lecteurs 
representant le quartier; deux seulement 4taient maintenus sur la liste 
definitive des votants; au total, il restait 70 personnes charg^es de nom- 
mer le nouveau pr£vöt, qui, comme les 4chevins, devait etre n£ k Paris.16

Le pr&vöt ou les £chevins nommaient directement et au choix le clerc ou 
le greffier du Parloir aux bourgeois qui n’£tait pas sujet k r&lection.

Les sergents du Parloir sont les agents les plus importants de la pr£vöt£ 
des marchands. D^pendant directement du pr£v6t des marchands et des 
4chevins, qui les choisissent et les nomment,17 ils remplissent, vers le mi- 
lieu du XIII* si£cle, les fonctions suivantes: garde et surveillance des Pri
vileges de la hanse; droits d’arreter les contrevenants et de confisquer 
leurs marchandises; envoi des citations k comparaitre devant le Parloir. 
L’un des sergents est charg4 des fonctions de police au Port de Gr£ve.

Parmi les agents inf£rieurs du Parloir, citons les receveurs (qui por- 
taient, au XIII* sikle, le nom de courtiers), les mesureurs, les jaugeurs, 
les crieurs, les tavemiers et les porteurs de sei.

Le Parloir aux bourgeois £tait donc une juridiction municipale dont la 
comp£tence s’^tendait sur une partie du territoire de Paris et que l’on 
saisissait en outre des causes relatives au commerce et k la navigation. La 
juridiction du Parloir devient nette et pr&rise d£s le XIIIe si&cle:18 il juge 
les proc^s concernant les marchands d’eau; il exerce une juridiction seig- 
neuriale, du fait qu’il est propri£taire d’un certain nombre de rues de

18 F. Lecaron, op. cit. n. 8, ibid.
18 Voir F. Bournon, Paris. Histoirc, monuments, administration, Paris 1888, p. 26-27. 
17 La premi&re Intervention du privöt de Paris dans la nomination des sergents du 
Parloir date de 1304: voir Archives Nationales, ms. KK. 1337, fol. 61 r. Voir aussi dans 
Le Roux de Lincy, Histoire de l’HÄtel-de-Ville de Paris, Paris 1846, 2e partie, app. II: 
Livre des sentence* du Parloir aux Bourgeois, p. 162 (acte du 3 avril 1304).
16 Voir E. Glasson, Histoire du droit et des institutions de la France, t. 4: La Ffoda-
1W, Paris 1893, p. 153 sq.
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Paris; il fait des actes de juridiction gracieuse et a le pouvoir d’interpr4ter 
les usages de Paris.19

b. Uaffermissement du pouvoir royal d Paris

L’on peut donc constater que l’administration de la ville de Paris repose, 
d&s la seconde moiti£ du XIIIe sikle, sur des bases solides. Selon l’avis 
de Paul Robiquet, les institutions et les cadres administratifs que les bour
geois parisiens se sont donn£s & cette 4poque seraient comme »une sorte 
de forteresse & tous les ennemis de la centralisation monarchique et corri- 
gent, dans une certaine mesure, les excbs de pouvoir de la royaut£ de droit 
divin«.20

De quelque mani^re que l’on accepte cette affirmation, il n’en est pas 
moins certain que, d£s le d£but du r£gne de Louis IX, l’administration 
royale de Paris devient plus r£guli£re. Elle semble se dödoubler en quelque 
sorte: le roi garde pour lui et d£l£gue au pr£v6t royal la baulte justice sur 
tout le territoire de Parisis, appel4 pr4v6t4 et vicomt£ de Paris. Le pr4v6t 
de la ville, dont les attributions s’affermissent et se pr^cisent rejoit, en 
outre, la responsabilit£ de la ripression de tous les crimes commis dans les 
quartiers appartenant au roi ainsi que celle de la poursuite des ravisseurs 
et des meurtriers perp^trant leurs crimes dans la partie de la ville relevant 
de l’£veque ou des abb£s.21

Ainsi, en meme temps qu’il provoque et qu’il encourage les efforts 
incessants du pr£v6t de Paris afin de r&ablir dans la ville le prestige et 
l’&lat de la royaut£, le roi favorise-t-il l’^tablissement permanent d’une 
municipalit£ parisienne.

La soumission graduelle des autorit£s municipales au pouvoir royal, 
surtout dans le domaine de la justice, commence ä se faire sentir d£s les 
premi^res ann£es de la deuxi&me moiti£ du XIII* si&cle. En 1249 d£jä, le 
pr£v6t des marchands d’eau et ses 4chevins adressent un m&norandum au 
pr^vot de Paris lui demandant d’intervenir contre un certain Raoul le 
Feron d’Amiens qui essaie d’empi4ter sur Ieur monopole dans la naviga- 
tion sur la Seine. Le pr£v6t de Paris prend le parti des marchands.22 En 
effet, seuls les marchands de l’eau peuvent transporter des marchandises 
sur la Seine, depuis le pont de Mantes (sur la rive gauche de la Seine, en

Ibid.
*° Voir P. Robiquet, Histoire municipale de Paris depuis les origines jusqu’i I’avine- 
ment de Henri III, Paris 1880, Introduction, p. VII.
11 Ibid., p. 20-22. Cf. ci-apris, p. 136.
** F. Lecaron, op. cit. n. 8, p. 144. Cf. ms. Lancelot, Bibliothique Nationale, fonds 
fran^ais 5900, fol. 44 v.
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aval de Paris) jusqu’aux ponts de Paris; nul autre n’a le droit de le faire 
sans avoir pris pour associ6 Pun d’entre eux. Une exception toutefois est 
admise en faveur des marchands rouennais par eau, qui ont la permission 
d’amener des bateaux vides jusqu’au Ru-du-Pecq (ruisseau du Pecq, face 
k Saint-Germain-en-Laye, dont la commune Le Pecq est s£par£e par la 
Seine), puis de les charger et de les ramener vers Rouen, sans s’etre associ£ 
un marchand parisien par eau.23

La concurrence des marchands non-parisiens semble se poursuivre: en 
1263, le Parloir aux bourgeois condamne un marchand Pranger pour un 
d£lit analogue.24 * *

La meme ann£e, 1263, un marchand espagnol £tait venu avec des mar- 
chandises jusqu’ä Saint-Cloud, sans prendre d’associe parisien. Les bour
geois de la ville s’adress^rent au pr^vot de Paris qui, k leur requete, arreta 
comme forfaites la cargaison et la barque et un de ses sergents les remit 
au pr4vot: ... prepositus parisiensis ad instanciam civium parisiensium 
navem et merces ipsius mercatoris arrestavit.2s La saisie avait ete execut^e 
dans la partie de la Seine oü le roi avait la justice: l’^veque de Paris fit 
reprendre aux gens du roi les marchandises confisqu4es, en se pr^tendant 
haut justicier de cette partie du fleuve, mais il fut condamn4 k amender sa 
reprise.2®

Par la suite, une r£gle differente semble s’&ablir: le pr4vot des mar
chands et les echevins recouraient a l’entremise des sergents du pr£v6t de 
Paris pour faire saisir seulement les marchandises d41ictueuses dej^i sai- 
sies.27

En 1264, ce sont les marchands de l’eau de Paris qui manifestem des 
tendances k user abusivement de certains de leurs droits. En effet, un arret 
du Parlement apparalt comme une Intervention visant k mettre fin k 
cette tendance.28

En 1268, deux autres condamnations sont prononc^es par le Parloir 
aux bourgeois contre des marchands Prangers. Inquiets des violations de 
leurs Privileges et de l’apparition de la concurrence £trang£re, les mar
chands hans^s de Paris £prouv£rent le besoin d’avoir recours k la protec
tion du roi. En 1269, ils demand^rent k Louis IX de confirmer leurs privi-

23 Voir M. Poete, Une vie de cit^, t. 1, Paris 1924, p. 148-149 et F. Lecaron, op. cit. 
n. 8, p. 97.
24 Cf. Olim, t. 1, p. 573.
” Ibid., p. 572 et 573. Textes citis aussi par G. Huisman, La juridiction de la munici- 
palite parisienne de saint Louis i Charles VII, Paris 1912, p. 65.
” Ibid.
27 Le Roux de Lincy, op. cit. n. 17, p. 142.
18 Olim, t. 1, p. 597; une autre Intervention, du mime genre, date de 1270, cf. ibid., p. 
368.
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l&ges et le roi leur accorda cette confirmation.** Ainsi se manifeste claire- 
ment l’emprise du pouvoir royal sur les institutions municipales.

II en est de meme dans le domaine judiciaire avec la nomination d’un 
procureur au Parloir aux bourgeois. Le souverain £tait int4ress£ dans les 
sentences prononc^es par ce tribunal municipal, car il percevait la moiti£ 
de toutes les amendes et de toutes les confiscations infligees. Le procureur 
du roi 4tait donc charg4 de sauvegarder les int^rets du pouvoir central. 
On rel&ve la pr^sence d’un procureur du nom de Mestre Guillaume de 
Montmor en 1296,*° mais rien n’indique que cette pr&ence etait r£guli£re 
du temps de Louis IX.

Si l’on admet que la »r^forme« de Louis IX concernant les fonctions de 
pr£vot de Paris date de 1261,91 il s’agit de resumer et de d^finir ces fonc
tions avant cette ann£e. Täche bien difficile, car les distinctions ne sont 
pas encore precis^es et la confusion continue de r£gner.” Ajoutons encore 
que, k un moment donn£, l’administration royale, extremement mobile, a 
du juger inutile la distinction entre la vicomt£ et le comt£ de Paris en tant 
qu’unites separees. Ce fut la vicomt£ qui, englobant toutes les chatellenies 
du ressort du comt£,99 fut assimil£e k la baillie de Paris que l’on trouve 
mentionnee k plusieurs reprises.94 Cette assimilation eut pour effet logi- 
que la transformation du pr4vot de Paris, fonctionnaire local au point de 
vue domanial et judiciaire, en un fonctionnaire aux comp^tences d’un 
bailli. La pr&ence de la cour du roi k Paris rend inutile celle d’un bailli. 
Par cons^quent, le prevot de Paris se voit attribuer en premier lieu l’ad
ministration militaire de la ville, puis celle des finances, dont il rend 
compte pour sa pr£v6t£ proprement dite et aussi pour la baillie.

29 Voir: Ordonnances des rois de France de la 3« race, t. 2, Paris 1769, p. 433. 
so Le Roux de Lincy, op. cit. n. 17, p. 131 et G. Huisman, op. cit. n. 25, p. 45.
S1 Voir ci-apris, p. 130-132.

Ch. Desmaze, Le Chätelet de Paris - son Organisation, ses principes, Paris 1870, p. 
69-70, donne une liste des pr6v6ts de Paris, dont nous relevons les noms de ceux qui ont 
exerc£ la fonction pendant le r&gne de Louis IX:

1229 - Thilloy; 1235 - Etienne Boileau; 1245 - Guernes de Verberie; 1245 - Gaultier 
le Maitre; 1256 - Henri Dyerres; 1256 - Eudes le Roux; 1258 - Etienne Boileau; 
1260 - Pierre Gontier; 1261 - Etienne Boileau; 1270 - Renan Barbon.

La pr£sence d’Etienne Boileau a la pr6vöt£ de Paris en 1235 semble douteuse. Quant 
k Fannie 1258, il £tait pr£v6t d’Orlians (cf. L. Delisle, Legendes sur la vie d’Etienne 
Boileau, dans: Bulletin de la Soci£t£ de Phistoire de Paris et de PIle-de-France 29 (1902) 
p. 76-79). Voir aussi: Etüde sur Etienne Boyleau, Pr6v6t des Marchands et sur les 
registres des m^tiers et marchandises de la ville de Paris, ceuvre posthume de M. P. 
Gollety, pr£sent£e et lue & PAcadimie Delphinale par M. le President Gautier, dans: 
Bulletin de PAcad^mie delphinale 16 (1881) p. 281-335.
38 Voir ci-dessus, p. 123-124.
84 Par exemple, dans: Recueil des Historiens des Gaules et de la France (cit£ ult6rieu- 
rement RHGF), t. 20, Paris 1840, p. 549; t. 24, 1904, p. 6.
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Quant k l’administration de la justice, l’assimilation des charges du 
bailli k celles du pr^vot de Paris viendra plus tard. Avant Etienne Boi- 
leau, les pr£v6t6s environnantes appellent encore directement k la cour 
du roi. A partir de 1260, la multiplication des appels obligera le roi k en 
confier une grande partie au pr£v6t de Paris, qui deviendra alors, k tous 
points de vue, un v^ritable bailli. Cette Evolution semble accomplie sous 
Philippe le Bel.*5

La nomination d’Etienne Boileau k la pr£v6t£ de Paris, en 1261, et les 
changements op£r£s dans le fonctionnement de cette charge ont et£ quali- 
fi£s longtemps de »r6forme« administrative inspir^e au roi par ses vertus 
et sa pi£t£. La description la plus d£taill£e de l’4tat de fait prec^dant k la 
nomination d’Etienne Boileau et la justification morale la plus compl&te 
de la *r£forme« se trouvent dans le Traite de la Police de Nicolas De- 
lamare.39 Cet auteur decrit longuement les abus commis par les »pr£vots 
fermiers« qui r^gissaient les affaires pendant les premi^res ann£es du rk- 
gne de Louis IX. Du fait que la pr£vot£ 4tait adjug^e au plus offrant, eile 
»devint en proie aux gens de tous £tats, sans naissance et sans erudition«.87 
Puis, Delamare 4num£re les d^sordres produits dans la police et dans 
l’administration de la justice k Paris en raison du fait que les marchands 
fermiers, dltenant les fonctions de pr£vöt, ötaient en meme temps les 
juges de leurs propres causes. Leurs nombreux abus firent baisser le presti- 
ge de la juridiction du Chätelet.88 C’est alors que, selon le chroniqueur 
Guillaume de Nangis, le roi Saint Louis fit appel k Etienne Boileau: 
... Per id tempus, Praepositura Parisiensis venalis habebatur: unde fiebat 
ut inopes premerentur, opulenti omnia licenter agerent, fores nullis poenis 
afficerentur. Hane venalitatem Rex prohibuit, constituto annuo stipendio 
ei qui Praefectus esset: atque ita Stephanum Boilaeum Praepositum insti- 
tuit, qui id officium adeptus, intra paucos dies statum Civitatis longe 
tranquilliorem reddidit.*•

Pour Computer l’ordonnance et pour affermir la »r£forme«, le roi se- 
para les recettes du domaine et celles de la pr£vot£ de Paris, voulant de- 
barrasser le pr^vot de tout ce qui avait rapport k la gestion des finances.40 
Delamare montre ^galement qu’Etienne Boileau commen^a sa »r£forme« 
par la recherche et la punition des crimes et eite des exemples de sa s4v£- 
rit£, gräce k laquelle il rendit en peu de temps k Paris sa tranquillit^.41

88 Voir ci-apr£s, p. 131-132.
89 Op.cit. n. 2, p. 97-113.
87 Ibid., p. 103-104.
88 Ibid., p. 104.
* RHGF, t. 21, Paris 1855, p. 117-118.
40 Trait£ de la Police, t. 1, p. 105.
41 Ibid., p. 113.
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Ensuite, le nouveau pr£v6t s’applique k r^tablir la discipline dans le 
commerce et Gabore les premiers Statuts pour les marchands et les artisans. 
Enfin, le pr£vöt de Paris acquiert du prestige aux yeux de tous et sa place 
est, dans les cer&nonies publiques, apr£s les membres du Parlement.42

Le caract^re de la pr4vot£ de Paris, l’importance et la port^e de la 
»reforme« ont 4t£ d4finis avec clart4 et r^duits k leurs justes dimensions 
par Borrelli de Serres,4* qui prouve, entre autres, que Joinville s’^tait 
inspir£ a ce propos des Grandes Chroniques, r£dig£es trente ans environ 
apr£s la mort de Louis IX. Les faits all4gu4s par les Chroniques ont depuis 
4t6 amplifi6s k d£sir. Borrelli de Serres £tablit que:

1. La mise en garde de la pr£vöt£ n’a pas 4t£ une innovation. Etienne 
Boileau, qui devient pr£v6t de Paris au d£but de 1261, a eu au moins 
deux pr^decesseurs ayant reju la pr4vot4 en garde et non ä ferme: Gon
thier et le Roux;44 * *

2. Etienne Boileau n’a nullement hi d£charg£ de ses fonctions finan- 
ci£res par un Receveur;

3. La »reforme« n’a pas hi provoqu^e par les agissements des mar
chands et eile n’a procur£ au Tresor aucun avantage;

4. La r£gie du bailliage ayant 4t6 confi^e, vers le commencement du 
r£gne de Louis IX, au pr£v6t en sus de sa ferme, ces nouvelles taches 
acquierent, avec le temps, une ampleur consid4rable. Elles ne peuvent 
donc plus etre donn^es k l’adjudication et le roi d^cide de donner en garde 
la prevote. C’est la la premi^re »am41ioration«4s institu^e par Louis IX - 
la nomination d’un fonctionnaire;

5. Le revenu de la pr£v6t£ reste k peu pr£s stationnaire alors que les 
d^penses k couvrir augmentent sensiblement. Le roi ne rel&ve donc aucun 
avantage materiel de la mise en garde de la pr£vot4 de Paris;

6. Pour allöger le budget, le roi cree un compte k part pour le custos 
villae (vers 1255-1265)4# et accorde une indemnit£ au pr£v6t-bailli, k la 
Toussaint 1261,47 qui lui tient lieu du gain perdu sur la ferme - (de 1260 
k 1264-5, Etienne Boileau 4tait encore fermier);48

7. Enfin, le roi a assimilö le mode de gestion de la pr£vöt£ k celui du 
bailliage. Ainsi, le prövot, sans changer de titre, est rest£ charg6 de la 
pr£v6t£ et a hi plac4, avec gages correspondants, dans la condition d’un

42 Ibid., p. 115.
4S Borrelli de Serres, Une legende administrative, dans: Recherches sur divers Servi
ces publics du XIII« au XIV« siicle, 1.1, Paris 1895, p. 531-572.
44 Cf. F. Lot et R. Favtier, op. cit. n. 1, p. 373.
41 Borrelli de Serres, op. cit n. 43, p. 570.
44 Ibid., p. 572.
47 Ibid.
48 F. Lot et R. Favtier, op. cit. n. 1, p. 373.
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bailli. C’esc lä le deuxi&me point important de la *r£forme«: en 1269, 
demi&re ann4e oü il exerce ses fonctions, Etienne Boileau se dit bailli de 
Paris.4* C’est de cette condition de bailli qu’est venue, d£s lors, au prevot 
de Paris, sa grande Situation et non pas, comme l’a imagin£ Delamare,* 80 * * * 
de la succession directe des anciens comtes, avec qui il n’avait rien de 
comraun.“

La r^forme de la pr4v6t£ de Paris, conclut Borrelli de Serres, a mal 
comprise. Elle n’a 6t£ autre chose que la suppression d’un £tat de fait 
anormal, une mesure administrative justifi^e, tendant i r^aliser l’unit£ de 
l’organisation. Elle prouve non point les vertus du roi, mais plutot son 
esprit d’initiative, puisqu’il a mis des moyens & la disposition de l’&iergie 
et de Phabilit£ d’Etienne Boileau.“

Si l’on tentait de d£finir les nouvelles fonctions du pr£vöt de Paris, 
telles qu’elles apparaissaient apr£s la »r^forme« de 1261-1269, l’on pour- 
rait affirmer que, en tant que premier bailli de France et »lieutenant du 
roi dans la vicomt£«, il exerjait son pouvoir sur les nobles comme sur les 
roturiers, »comme chef militaire, comme juge et comme directeur supreme 
de la police«.“ Une d£finition semblable est donn£e par H. A. Fregier: 
»le gouvernement, la police et la justice de la capitale«.84 85 Il faut y ajouter 
les fonctions financi&res dont le pr£v6t de Paris n’a pas £t£ d£charg£ par 
un Receveur.“

L’administration militaire

En tant que sujets du roi, les habitants de Paris doivent le Service mili
taire dans les formes requises: l’ost et la chevauchee, les deux expressions 
4tant devenues ins£parables au XIII* si^cle58 et n’ont plus qu'un sens 
purement d^fensif. La valeur guerri^re des bourgeois £tant peu pris4e, ils 
rentraient le plus souvent dans leurs foyers, autoris^s k le faire par les 
chartes de libert£. Les parisiens doivent encore l’arriere-ban, sous forme 
de milice communale, et le guet.

« Ibid.
80 Trait£ de la Police, 1.1, p. 46.
51 Borrelli de Serres, op. cit. n. 43. p. 572 et F. Lot et R. Favtier, op.cit.n. l,p.374.
« Ibid.
“ Voir C. Dareste de la Chavanne, Histoire de l’administration et du progres du 
pouvoir royal en France depuis l’avinement de Philippe Auguste jusqu’ä la mort de 
Louis XIV, t. 1, Paris 1848, p. 221.
M H. A. Fr£gier, Histoire de l'administration de la police de Paris depuis Philippe 
Auguste jusqu’aux Etats G£n£raux de 1789, t. 1, Paris 1850, p. 7.
85 Voir ci-dessus, p. 130.
** F. Lot et R. Fawtier, op. cit. n. 1, p. 514.
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La milice communale constituait la partie principale de l’arri£re-ban. 
La convocation s’adressait aux personnes capables de s’equiper et de s’en- 
tretenir k leurs frais: il y avait un eens au-dessous duquel le Service mili- 
taire cessait d’etre du. II 6tait permis £galement de se racheter par la 
»Subvention«.57

La milice etait reunie et amenee par les agents royaux, sous le coraman- 
dement du pr£vöt de Paris. Elle venait ä l’arm^e conduite par ses offi- 
ciers municipaux.58 Elle consistait, en general, en des corps d’infanterie 
dont l’effectif 4tait fixe. Le Service du par les roturiers n'6tait pas res- 
treint, comme celui des nobles, a quarante jours.

La loyaut£ de la milice communale a fait ses preuves lors du sacre de 
Louis IX. La reine Blanche de Castille s’en servit pour empecher le comte 
de Champagne d’entrer k Reims et pour expulser ses gens. Peu de temps 
apr£s, les communes des environs de Paris se r6unissent, en meme temps 
que les bourgeois de cette ville, pour aller chercher le jeune roi, menac£ 
dans Montlh^ry.5®

Comme tous les roturiers du domaine royal, les habitants de Paris 
s’exposaient a des amendes quand ils ne se presentaient pas au Service mi- 
litaire. L’accusation d’avoir £lud£ ces obligations servait de pr^texte k 
des actes de rigueur et k des extorsions.

Le Service militaire comprenait parfois l’obligation de monter des gardes 
ou de tenir garnison dans des lieux fortifi^s: ... eo quod non fuerat in 
excubia per unam noctem.60 Les gens devaient se presenter aux montres 
ou revues pass^es par les agents royaux afin de voir l’etat de leurs armes.51

L’arm^e royale, bien que formee d^l^ments inegaux et disparates, re- 
pr&entait une force considerable: Louis IX pouvait compter sur eile pour 
continuer et consolider l’ceuvre de sa m£re.M

Le guet

On trouve la premi^re mention du guet de Paris dans le Livre des metiers. 
Philippe Auguste avait röguli^rement 4tabli le guet dans Paris pour les 
ouvriers.58 Le Service 4tait partag4 entre une compagnie du guet, entrete- 
nue par le roi, et les bourgeois: le guet royal, compos£ de 20 sergents k 
cheval et de 26 sergents k pied, 4tait command^ par le Chevalier du guet,

57 Voir C. Dareste de la Chavanne, op. cit. n. 53, p. 282.
58 Voir E. Boutaric, Institutions militaires de la France, Paris 1863, p. 156-160.
M Voir E. Berger, op. cit. n. 11, p. 310.
80 RHGF, t. 24, Paris 1904, p. 249, n. 1886.
« Ibid., p. 154, n. 649 et 654; p. 171, n. 837; p. 248, n. 1862; p. 249, n. 1893.
81 Voir E. Berger, op. cit. n. 11, p. 311.
M Le Livre des mitiers, £d. Lespinasse et BoNNARDOT,Paris 1879, Introduction p. 
CXLI-CXLIV et Titre XXXIII, art 7.
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miles gueti.“ D'apr^s une ordonnance du roi, datant de 1254, on constate 
que le guet royal se composait de 20 sergents k cheval et de 40 sergents k 
pied, tous k la solde du roi.*5 Ailleurs, le nombre des sergents k pied est de 
20, qui, avec les 20 sergents k cheval, dopendem du Chevalier du guet, 
nommö et pay£ par le roi et plac4 sous la d^pendance du prevöt des 
marchands.84 * * 87 88 Le guet des bourgeois, ou guet assis, ou guet dormant, £tait 
k poste fixe. Le Service £tait r&glk. par deux inspecteurs appel^s clercs du 
guet. 11 commen^ait l’hiver, k la tomb^e de la nuit, l’4t4, k 7 heures du 
soir, et durait jusqu’au point du jour. Les hommes convoqu£s se reunis- 
saient au Chätelet, centre de la juridiction militaire, d’oü les clercs les 
distribuaient dans les diffTrents postes. Le tour de chacun revenait k 
peu pr£s toutes les trois semaines.87

La charge du guet, comme tous les imp6ts de commerce, incombait au 
maitre, ou chef d’atelier de chaque mutier. Le guet £tait obligatoire k 
tous les maitres jusqu’a Läge de 60 ans. Les ouvriers valets, quel que füt 
leur äge, et les valets en 4taient dispens^s.88

Tout au long du XIIIe si^cle, la charge de la garde de la ville parait 
avoir 4t4 affermäe comme l’6tait la pr£v6t6 elle-meme; en effet, pour le 
terme de la Chandeleur de l’ann^e 1253, le tr£sor royal est cr£dit£ d’une 
recette de cent livres sous la rubrique: »Des Gardiens de la ville de Paris, 
pour un tiers«. Le guet royal existait donc bei et bien mais son revenu 
semble avoir compos£ des amendes des contrevenants. D£s la seconde 
moiti£ du si£cle, la Situation changea. Le pr4vot de Paris met k la dispo- 
sition du custos villae les sommes n^cessaires k l’accomplissement de ses 
fonctions.8*

Les exemptions du guet

Les prud’hommes ou jur£s visiteurs ätaient exempt^s du guet pendant la 
dürfe de leurs fonctions, en raison du Service qu’ils rendaient au roi en 
gardant le mutier.

Sont exemptfe ou se prfeendent exemptfe du guet les mfeiers suivants

84 Trait^ de la police, t. 1, p. 236 et: Nouvelle histoire de Pari*, op. cit. n. 9, p. 187.
88 Voir G. Fagniez, Etudes sur l’industrie et la classe industrielle k Paris aux XIII« et 
XIV« sikles, Paris 1877, p. 44 (Bibliothique de l’Ecole des hautes Itudes, sc. phil. et 
hist., 33).
88 Voir H. de Pontich, L’administration de la ville de Paris, Paris 1884, p. 12.
87 Ibid. Cf. Trait6 de la police, t. 1, p. 236 et G. Fagniez, op. cit. n. 65, p. 44.
88 Le Livre des m£tiers, p. CXLI. D’une mani^re glnlrale, les Statuts indiquent l’obli- 
gation du guet pour chaque mutier en particulier, par la formule: Li ... doivent U 
guet.
88 Nouvelle histoire de Paris, op. cit. n. 9, p. 187-188.
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(les indications entre parenth&ses repr^sentent la reterence dans Ie Livre 
des metiers, ed. citee):
archives (p. 212, T. 98, art. 5), 
barreliers (p. 86, T. 46, art. 8), 
batteurs d'or en feuilles (p. 66, T. 33, art. 7), 
chapeliers de fleurs (p. 199, T. 90, art. 7), 
chapeliers de paon (p. 205, T. 93, art. 4), 
cristalliers (p. 62-63, T. 30, art. 14), 
ecueilliers (p. 92, T. 49, art. 5), 
haubergiers (p. 56, T. 26, art. 6), 
jaugeurs (p. 25, T. 6, art. 6), 
mesureurs de ble (p. 20, T. 4, art. 13), 
mortelliers (p. 91, T. 48, art. 21), 
orjevres (p. 34, T. 11, art. 10), 
tailleurs de pierre (p. 91, T. 48, art. 21), 
tailleurs de robe (p. 117, T. 56, art. 9), 
talemeliers (p. 11, T. 1, art. 41), 
tapissiers sarrasinois (p. 103, T. 51, art. 15).

Les reglements des metiers suivants ne renferment aucune mention con- 
cernant le guet:
batteurs d’orchal 
braliers de }il 
chapeliers de coton 
chapeliers d’orfrois 
chaussiers 
chirurgiens 
crieurs de vin 
cuisiniers 
drapiers de soie 
epingliers 
etuveurs
fourreurs de chapeaux

En plus du Service en personne, ou par remplajant, chaque maitre de- 
vait payer une certaine somme pour l’entretien du guet & cheval, qui fai- 
sait la ronde de nuit. Bien que les textes ne le disent pas positivement, ils 
emploient souvent les mots »payer le guet«.

Le tour de guet de chaque maitre revenait tous les 25 jours; 60 maitres 
faisaient le guet tous les 25 jours, donnant ainsi un chiffre total de 1500 
pour tous les maitres de la ville de Paris.70

merciers
patenötriers d’ambre 
patenotriers de corail 
patenötriers d'os 
pecheurs
regratiers de pain et de sei
selliers
tapissiers
taverniers
teinturiers
tisserands de soie.

n Le Livre des mltiers, p. CXLIV.
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La police

A l’origine, l’autorit£ en mati^re de police etait confondue avec l’autorit^ 
judiciaire. Elle ne s’en s4para que lentement.71 C’est gräce au guet institui 
par Louis IX en 1254 que la police fut mieux faite a Paris que partout 
ailleurs.72

La police g£n£rale de la ville d£pendait du pr£v6t de Paris, alors que 
la police des quais et poste de la Seine, des fontaines et des egoüts relevait 
de l’autorit£ municipale.73 Mais, par exemple, le foin amen6 ä Paris, dont 
le commerce etait libre de tous temps,74 dopend de la juridiction du Chä- 
telet, c’est-ä-dire de la police du pr^vot de Paris. Celle-ci avait 4galement 
juridiction totale sur les voies et y d^tenait les fonctions de police par 
l’interm£diaire du voyer de Paris, qui 6tait un fonctionnaire du Chäte- 
let.75

La population est tenue de respecter les agents de la police du prevöt. 
En cas d’outrage dans l’exercice des fonctions, des amendes sont pr£vues: 
se vilenie est dite as prevos ou as serjans, d1 komme de poorte l’amende est 
de 60 s., et du gentil komme de 60 Ib.76

II resulte du Traite de la Police que le prevöt de Paris detenait entre 
ses mains toute la police de la capitale, au temps de Philippe Auguste. 
Mais, pendant le XIIIe si^cle, depuis les accroissements de la ville, cinq 
autres juridictions se sont elev^es contre l’unit^ policiaire et ont entrepris 
de la partager avec le prevöt de Paris. Ce sont: 1. les seigneurs des 
»Bourgs et des Ter res« compris dans Paris et ayant pretendu et obtenu 
l’exercice des fonctions de police dans leur territoire; 2. quelques-uns des 
grands officiers de la couronne l’exercent sur le commerce et les arts; 3. le 
grand pr£v6t de l’Hotel du roi, sur les marchands et les artisans qui sui- 
vent la cour dans ses d^placements; 4. le bailli du Palais l’exerce dans son 
enclos et aux environs; 5. le prevöt des marchands, sur la rivi&re et sur les 
forts.77

71 Voir C. Dareste de la Chavanne, op. cit. 53, p. 219.
71 Ibid., p. 210.
7* G. Huisman, op. cit. n. 25, p. 181-182.
74 Trait£ de la police, t. 3, p, 965.
76 Ibid., t. 4, p. 652 sq.
74 Philippe de Beaumanoir, Coutumes de Beauvaisis, £d. A. Salmon, Paris 1899-1900, 
t. 2, p. 435, n. 847 (Collection de textes pour servir \ l’£tude et i l’enseignement de 
l’histoire, 24 et 30).
77 Traiti de la police, 1.1, p. 113. Voir aussi ci-dessus, p. 126.
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Le Livre des metiers d’Etienne Boileau

A Paris, les communautes de mutier se forment spontan^ment et Louis IX 
fait r^diger les coutumes d’une centaine de metiers parisiens. C’est lä la 
premi£re täche confiee k Etienne Boileau, qui k la v£rite, n’a rien zrkk ni 
modifie aux institutions existantes.78 II a r£uni et codifi^ les r^glements 
des differents metiers, a l’instigation du roi qui, selon Lespinasse et Bon- 
nardot, »se souvint de l’appui que les corporations lui avaient porte (lors 
de la minorit£ du roi) ... C’est une Sorte de remise en tutelle de la so- 
ci£t4 parisienne tout entiere, surtout des ouvriers qui ^prouvaient le be- 
soin d’etre proteges, se sentant menac^s dans leur personne et dans leurs 
biens«.79

Ce qui dans le Livre des metiers semble etre original k Etienne Boileau, 
c’est le plan de la r^daction des Statuts, qui traitent, dans un ordre uni
forme, de la franchise ou de la v^nalite du mutier, du nombre des appren- 
tis et des gar des-ju res, des impots et du guet.

Tout en respectant l’independance relative des groupes de mutier, l’au- 
torit4 publique, en la personne du prevot de Paris, d^tient un role assez 
important dans leur fonctionnement.

La deuxi&me partie de cet ouvrage est enti^rement consacr£e aux im
pots. Les contributions y sont appel^es en g£n4ral droictures et coustumes, 
peages et redevances. Elles se divisent en deux cat^gories distinctes: a. les 
contributions civiles, communes k tous les habitants de Paris, telles que 
la taille, les conduits, les peages et autres droits et redevances; b. les con
tributions commerciales, telles que le hauban (imposition sp&üale aux 
gens de metier, leur offrant la possibilit£ de r£unir en un seul paiement 
une multitude de redevances qui auraient dü etre pay^es chaque jour), le 
tonlieu (v£ritable impot de commerce sur le chiffre d’affaires), la coutume 
et les autres.

En plus de ces contributions ordinaires, certains metiers 4taient tenus 
de payer des redevances sp^ciales, dont la plus frequemment mentionn^e 
est la »prise«, en vertu de laquelle les agents du pr4vöt de Paris pouvaient 
retenir dans les march£s tous les vivres qu’ils voulaient, au prix coü- 
tant.80

L’obligation de la taille ne figure pas dans les Statuts de 49 metiers. 
Comme cet impot est commun k tous les bourgeois et k tous les metiers, 
l’on ne saurait voir dans ce manque de mention une exemption de l’imp6t.

78 Voir Ch.-V. Langlois, Saint Louis, Paris 1886, p. 155.
79 Livre des metiers, Avant-Propos, p. VI.
80 Ibid., Introduction, p. CXXXVII. Une ordonnance de 1261 dispense les habitants 
de Paris du droit de »prise«; cf. E. Glasson, op. cit. n. 18, p. 131.
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Par contre, le hauban, en raison des avantages qu’il präsente, semble 
etre devenu une sorte de privil^ge dont seuls quelques m^tiers jouissent: 
talemeliers, regratiers de pain et de sei, bouchers, pecheurs dans l’eau du 
roi, mar^chaux, baudriers, tanneurs, pelletiers, gantiers, foulons et fri- 
piers. 11 semble que le pr£vöt de Paris ait accord4 l’avantage du hauban 
& quelques m^tiers de premiere n£cessit£.

Etienne Boileau avait eu l’intention de regier la Situation des seigneurs 
par rapport aux gens de mutier, en ajoutant au Livre des metiers une 
troisieme partie traitant des justices et des juridictions de la ville de Paris: 
En la tierce partie et en la dehareniere, des Joustices et des Juriditions a 
toz ceus qui justice et juridition ont dedens la ville et dedens les for- 
bours de Paris.61 Cette troisieme partie n’est pas parvenue jusqu’jt nous.81 * *

Le prevöt de Paris exerce sa juridiction sur les metiers et juge les cas 
port^s ä son tribunal au Chätelet, au nom du pouvoir royal. Cependant le 
roi avait conc£d6 quelques-uns de ces droits de justice sur les metiers. 
Ainsi, le pr£vot des marchands poss^dait la justice sur les mesures, les 
crieurs de vin et les jaugeurs. Les amendes etaient n^anmoins encaissöes 
par la pr£vöt£ de Paris.

Certains seigneurs de la cour poss&iaient 4galement la justice:88 le 
chambrier royal jugeait les fripiers, les marchands d’habits de toute 
esp£ce et une partie des gantiers. En outre, il partageait avec le grand 
chambellan la justice sur les cordonniers et les savetiers. D’autres per- 
sonnages de la cour, moins importants, avaient eux aussi juridiction sur 
certains metiers. Toute cette justice s’exerce au nom du roi.

Le pr^vot de Paris &ait aussi le gardien des Privileges accordes ä 
l’Universit£ et aux 4coliers de Paris. Ce r61e ötait bien difficile et son 
intervention fut tr£s souvent funeste. En 1229, Louis IX confirme le 
privil^ge accord£ en 1200 par Philippe Auguste aux £coliers parisiens.84 
Ce acte est suivi d’un serment du prevot de Paris,85 86 * qui s’engage s’abs- 
tenir de mettre la main sur les £coliers et dans les cas oü il pouvait les 
arreter, il devait les livrer & l’autorit£ eccl&iastique. Mais le prevöt de 
Paris demeurait seul juge des torts caus^s aux 4coliers, qui jouissent ainsi 
du privitege appel£ Garde gardienne.“

81 Livre des metiers, Introduction, p. II.
“ Ibid., p. CXLIV.
M Voir ci-dessus, p. 128-129.
84 Voir H. Denifle, Chartularium Universität« Parisiensis, t. 1, Paris 1889, p. 120, n. 
120.
M Ibid., p. 122, n. 67.
86 Voir E. Glasson, Le Chätelet de Paris et les abus de sa procldure aux XIV« et
XV« siicles, Paris 1893, p. 11.
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Le pr^vöt de Paris exergait donc son autorit^ dans la premi^re ville du 
royaume, apr£s avoir remplac£ Fanden vicomte. Chef des nobles, mais 
commandant surtout a une agglom^ration de bourgeois, il disposait d’une 
armee d’archers et d’arbaldriers, le guet royal qui dait plus actif que le 
guet dormant des bourgeois. Supdieur ^ son rival, le pr4v6t des mar- 
chands, dont il revisait les sentences, il avait, en vertu de ses attributions 
de justice et de police, la haute main sur l’approvisionnement et le com
merce de la capitale. Abrit£ en sa massive citadelle du Chatelet, le pr4vot 
de Paris rögnait sur la ville, en digne repr&entant du roi.


